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Avis de résultat de marché
Infructueux - Sans suite

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-118763

Département(s) de publication : 72
 Annonce n° 25-118763

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-109463

Section 2 - Identification de l'acheteur

SDIS de la SartheNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
LE MÈNER DominiqueCorrespondant :  , Président du Conseil d'Administration du SDIS72

15 boulevard Saint Michel  Adresse :  , 72190 COULAINES
Coordonnées :

 Téléphone : 0243546550
 Courriel : samp@sdis72.fr

 Adresse internet : http://www.sarthe-marchespublics.fr

Section 3 - Description du marché

Equipement et aménagement d'un véhicule léger tout terrain feux tactiquesObjet du marché : 

Section 5 - Attribution(s) du marché

Marché déclaré sans suite.

Section 6 - Autres informations

23/10/2025Date d'attribution du marché : 
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur https://www.marches-publics.info Je Autres informations : 

vous informe que, conformément à l'article R. 2151-1 du Code de la commande publique, le SDIS de la 
Sarthe a décidé de ne pas donner suite à la procédure adaptée portant sur l'équipement et 
l'aménagement d'un véhicule léger tout terrain destiné aux feux tactiques. Cette décision repose sur 
des motifs d'intérêt général, et plus précisément sur une redéfinition du besoin de l'acheteur. Une 
nouvelle consultation sera lancée prochainement

23/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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